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Modification, par le décret n° 2012-847 du 2 juillet 2012, des conditions d’accès à la retraite 
anticipée pour carrière longue. 
 
 
L'âge de début d'activité pour accéder à la retraite anticipée pour carrière longue est  assoupli : sont 
désormais éligibles à un départ anticipé à partir de 60 ans les assurés ayant commencé leur activité 
avant 20 ans, au sens de la retraite anticipée. 
 
La condition de durée d'assurance validée est supprimée. Seule une condition de durée d'assurance 
cotisée est exigée. Par conséquent, aucune bonification ou majoration de durée d'assurance quelle 
qu'elle soit ne peut plus être prise en compte pour le calcul de la durée d'assurance ouvrant droit au 
départ anticipé. 
 
Par ailleurs, sont désormais ajoutés aux périodes réputées cotisées, 2 trimestres supplémentaires liés 
à la maternité ainsi que 2 trimestres au titre du chômage indemnisé. 
 
 
1°) Date de mise en oeuvre du nouveau dispositif 
 
Ces nouvelles dispositions sont applicables à toutes les demandes de retraite anticipée dont la date 
d'effet se situe à compter du 1er novembre 2012. 
 
 
2°) Condition d'assurance en début de carrière 
 
Pour prétendre à une retraite anticipée pour carrière longue, le futur pensionné doit justifier : 
 

• soit d'une durée d'assurance d'au moins 5 trimestres à la fin de l'année au cours de laquelle est 
survenu, respectivement, le 16ème, 17ème ou 20ème anniversaire ; 
 
• soit, si le fonctionnaire est né au cours du quatrième trimestre, d'une durée d'assurance d'au 
moins 4 trimestres à la fin de l'année au cours de laquelle est survenu le 16ème, 17ème ou 20ème 
anniversaire. 
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3°) Condition de durée d'assurance cotisée 
 

 
 
* Pour les générations nées à partir de 1956, le nombre de trimestres requis pour obtenir le taux plein 
est susceptible d'être modifié. 
 
 
4°) Périodes prises en compte 
 
 
Les trimestres d'assurance retenus pour partir en retraite anticipée au titre des carrières longues sont : 
 
- les trimestres ayant donné lieu à cotisations à la charge de l’assuré ; 
- les trimestres "réputés cotisés". 
 
Qu'ils l'aient été au régime des pensions civiles et militaires de retraite ou dans un autre régime 
obligatoire de base, les trimestres cotisés ou réputés tels sont comptabilisés dans la limite de 4 par 
année civile. 
 
 
Les trimestres "réputés cotisés" dans un régime de retraite le sont pour l'ensemble des régimes. 
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Dans le régime des pensions civiles et militaires de retraite, les trimestres "réputés cotisés" ne 
peuvent excéder pour l'ensemble de la carrière : 
 

• au titre du service national, 4 trimestres ; 
 
• au titre des congés de maladie statutaires, 4 trimestres. 

 
 
Pour les fonctionnaires ayant cotisé à d'autres régimes obligatoires de base, les trimestres "réputés 
cotisés" ne peuvent excéder pour l'ensemble des carrières : 
 

• au titre du service national, 4 trimestres ; 
 
• au titre de la maladie (en incluant les congés de maladie statutaires), de l'inaptitude temporaire 
et de la maternité : 6 trimestres (ou 4 trimestres s'il n'y en a aucun au titre de la maternité) ; 
 
• au titre du chômage compté comme période d'assurance, 2 trimestres.  

 
 
 
 

Ces règles peuvent être résumées de la manière suivante :  
 

 
 

 
Pour les trimestres hors Fonction Publique, seuls les trimestres portés au compte de l'assuré pourront 
être pris en considération. 
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Tableau récapitulatif des périodes Fonction Publique prises en compte 
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Je vous précise que votre dossier de demande d’admission à la retraite, devra obligatoirement : 
 

-  Etre visé par votre chef d’établissement ou de service 
 

-  Etre accompagné des relevés de carrière des régimes de retraite de base (CARSAT, MSA, 
RSI…) qui mentionnent le nombre de trimestres cotisés pour l’ouverture du droit à retraite 
anticipée. 
 

J’attire votre attention sur le fait que les relevés de carrière habituellement délivrés par la CARSAT ne 
comportent pas les informations requises. Aussi, il convient de demander à la CARSAT l’ouverture 
d’un « dossier liaison inter-régimes » pour obtenir le relevé de carrière adéquat. 
 
 
 
Signataire : Patrick ARNAUD, Secrétaire Général Adjoint de l'Académie d'Aix-Marseille 
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